
Que doit l' adulte à ses parents agés? 

FRITS DE Ll.NGE* 

J'ai grandi dans une familie de confession protestanre réformée dans les années 

soixance du siècle dernier, et Ie cinquième des Oix commandemencs m'inspire 

des sencimencs mi tigés: « Honore con père et ca mère » (Exode 20: 12). À la mai

son comme au temple on s'en servait, à temps et à concretemps, pour empêcher 

l'adolescenc rebelle de s'élever concre l'aucorité parentale. L'enfant n'était pas censé 

aspirer à l'indépendance er à !'autonomie, mais au contraire il devait obéir à ses 

parenrs, rel érair Ie message - Ie cinquième commandemenr comme légitimation 

de l'autorité des éducateurs dans la familie nucléaire. 

L'exégèse récente des Dix commandemencs s'écarte néanmoins d'une tdle 

interprération. En fait, ce n'est pas de l'autorité parentale qu'il s'agirait dans Ie 

cinquième commandemenc mais de la responsabilité de !'enfant vis-à-vis de scs 

parenrs vieillissanrs. 

Ce commandement ... ne concerne pas Ie (jeune) enfant et l'oblig:nion qu'il auraic de 

se soumectrc à l'aucorité parentale, il s'adresse, au contraire, à l'adulcc, à cdui qui jouc 

Ie röle de chef de familie dans les sociécés pacriarcales. Lorsque ses parencs one rcnoncé 

à leurs prérogacives, c'est au fits (aîné) qu'il revicnt de les nourrir, de les vétir ec de les 

loger ( ... ), et à leur mort de leur faire des funéraiJlcs digncs de cc nom. (Houcman 

2000: 51 f). 

Des besoins difficiles 

L'insistan ce de la Bible sur les devoirs envers les vieillards, laisse penser que les 
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personnes àgées semble avoir écé un phénomène couc à ~ic c~nnu puisqu'elle_ ~ai
saic encourir la peine capicale (Cf. Exode 21: 15, 17). Ains1, meme dans les sociecés 
craditionnelles comme celle des Hébreux ou Ie culte des ancêcres a manifescemenc 
laissé des craces, honorer ses vieux n'esc pas une pracique courance 1

• 

En déclaranc qu'il fauc honorer père ec mère, Ie cinquième commandement mee 
l'accene sur Ie devoir filial envers des parenesen siruacion de fragilicé et dépendants. 
Ce reviremene d'incerprécation esc lié surcour à une connaissance plus approfondie 
d'aurres rexces issus du Mo)ren-Oriene, explique un spécialisre de la Bible (Hour
man 2000: 52). 11 esc probable aussi que les changements démographiques du siè
cle dernier one rendu les exégèces plus sensibles à une réinrerprétacion possible. Si 
depuis l'antiquicé jusqu'à une période avancée du XX' siècle, les parents mouraiene 
souvene avant que leurs enfants aiene arceinc un age mûr - la durée de vie moyenne 
aux cemps bibliques se siruair aux environs de quarance-cinq ans pour les privilé
giés - er sans doure plus bas encore pour les plus défavorisés (Houcman 2000: 53) 
- Ie phénomène esr assez fréquenc à l'heure acrueUe. 

Avec l'allongemene de l'espérance de vie, on conscace aussi une augmen
ration du nombre de families élargies constiruées de rrois (voire quatre) géné
rations. Alors que dispenser des soins à ses parents était rare et durait généralemenr 
peu aux siècles précédents, un géroneologue constarair déjà, il y a vingt-cinq ans, 
que « de nos jours, les adulces s'occupenc davancage, plus longcemps et plus sou
vene de parents aux besoins difficiles • (Brody 1985: 23). 

Aussi de nombreux adulces se posenr-ils la quescion de savoir pourquoi et com
ment ils doivent s'occuper, et se préoccuper, de leurs parents dépendanrs et en 
sicuacion de fragilicé, ec jusqu'à que! point ils doivenr s'invescir dans cecce cache. 
Dans les pays développés, on a longtemps pensé que « l'Êcac providence » libére
raic les enfants de ce souci en fournissanc des services de soins suffisants. Mais seule 
une minoricé des personnes ágées (environ 6 % aux Pays-Bas) vivaient alors dans 
des établissements résidemiels. Avec l' essor du néo-libéralisme ec de la sociécé du 
risque, l'Écac se courne davantage vers les réseaux sociaux auxqucls appartiennenc 
les personnes vieillissances pour Ie soutien nécessaire. Ceci die - er c' esc une inquié
cude qui s'exprime souvent - que nous réserve l'avenir proche? Y aura-c-il assez. 
de personnes disponibles pour soigner nos aînés? Étanr donné Ie déclin accuel du 
caux de nacalicé, il semble que, même dans les sociérés soi-disant ind ividualistes, 
Ie seul moyen de vraiment de s'assurer de bons vieux jours est d'avoir ses propres 
en fan~ au tour de soi, comme c' écaic Ie cas aux cemps bibliques et comme cela I' est peuc-ecre encore d l · ' , •d . . ans es soc1etes non occ1 entales. Il va sans <li re que dans les pays qui ne d1sposenc pas d'un ' · bt· d . . , , . . . regime pu 1c e retraite, mais ou prevauc une concep-uon cradmonnelle de la f: ·11 l f: . , . am1 e, es en ams som soum1s a de fortes press10ns. Des 

1. Oswald Loren a monué qu'• H è ancêircs · ,.1 , 61. . onore ton P re er ta mère • est à rapprocher du culte des pu1squ' era ,r un l,cn ent 1 . h d d'hé · d . re • prise en c arge es personnes agés er la promesse ntage es tcrrcs (vo,r Van der Toorn 1996 : 378). 
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écudes ont m~~tré q~'aux Pays-~as dans les families d'immigrés, il va de soi pour 
les parents qu tls fim ronr leurs Jours chez leurs enfants - arcente répandue dans 
la société de leur pays d'origine. Toucefois, leurs enfants nés et élevés dans une 
culcure individualiste ne peuvent répondre à cerce arcence et s'en crouvent déchirés 
(De Valk & Schans 2008). Le phénomène exisce sans doure aussi dans de nom
breux pays du monde en développement engagés dans un processus d'urbanisa
cion et de modernisacion rapide. 

Que doit !'adulte à ses parents àgés? Au cours de cerce intervention, je me pro
pose de décrire et d'évaluer cerraines conceptions du devoir filial fréquentes dans 
la réflexion éthique accuelle. Ce devoir remonte aux cemps bibliques. Mais pour
quoi les enfants sont-ils censé aider leurs parents? Par graticude? Par amour ? Pour 
s'acquircer d'une <lette? Ou simplement parce que ce sont leurs parents? Que/ rype 
d'assiscance les parents peuvent-ils légicimement arcendre de leurs enfants? L:en
fanc esc-il censé nourrir, vêtir, encrecenir ses parents ec les prendre sous son coir 
comme aux cemps bibliques, ou esc-ce à la communauté en général ou à l'Êcar 
de fournir soutien macériel ec financier aux personnes vieillissantes? Peuc-on se 
contenter d'apporcer un soutien social ec psychologique à ses parents? Jusqu'ou 
pousser !'engagement fllial ? Jusqu'ou aller dans la prise en charge? Veiller sur un 
parent atteint de démence exige parfois trop, beaucoup rrop, au plan physique et 
psychologique de l'enfanc amené à s'en occuper. Peur-on obliger quelqu'un à se 
sacrifier (à sacrifier son cemps, son avenir) pour ses parencs, même si ceux-ci se 
sonr sacrifiés pour lui ou eUe pendant son enfance? 

D ette 

Dans la Bible de Jérusalem, Ie devoir filial se juscifie par Ie fa.ic que Ie père est Ie 
procréateur (Proverbes 23:22) er la mère celle qui a porcé ec mis au monde !'enfant 
(L:Ecclésiaste 7: 27f. ; Tobie 4:4). « L:idée est qu'il fauc rendre en parue les soms 
clone nous one fait bénéficier nos parencs ; !'amour n'entre pas en ligne de compte • 
(Houtman 2000 :55). Le récic biblique semble défendre Ie " principe de la decc~ •• 

· ' · d d · c-.1· 1 ·• neends analyser ici. Selon ce pnn-prem1er modele class1que u evo1r n 1a que J e 
· d I encs dooc ils doivenc s' acquitcer en c1pe, les enfants one une etce envers eurs par , , . 

di ' · ns ec accent ion qu:md vous enez. les soignant. Vos parents vous one pro gue soi 
jeune et dépendanc. Il esc cemps de Ie leur « rendre •· . , . . d 

Il , r h· coire de l'hurnanne, Ic principe e De manière quasi universe e a cravers ts 
all d • 2 Ainsi mes propres parencs, pauvres la <lette a été accepcé comme anc e soi · ds c •·1 . . r . nc de leurs delLX gran enrancs qu 's dans nocre jeunesse, accenda1ent 1mp 1c1ceme 

2. 
. d lr court-métrag< d< fiction de Constantin On en trouvera un< cxcelkntc illustrauon ans 

Pilavios • What Is T hat • : 
1 . mbeddcd&v=MijRS?myeBY 
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leur • rendenr . qudque chose, la vieillcsse venue. lis s'écaienr sacrifiés pour nous 
enrnyer aux meilleures écoles. Il allair sans cüre que leurs fils cüplómés et relative
menr aisés feraienr qudque chose pour eux en recour. 

Le principe de la dette a une longue hisroire et de nombreux adepres. Harry 
Moody raconre l'hiscoire de la mère oiseau er du pe1i1 qu'elJe porte sur son dos 
pendanc qu'd le cherche de quoi picorer. Un jour, la mère dit à l' o iselec: « quand 
ru scras grand er fort er que je serai vieiJJe er faible, ru me porceras sur ron dos 
comme je Ie fa.is pour cai aujourd.hui? - Non, maman, quand je serai grand ec 
forc, c'esc man petic que je ponerai sur man dos, comme ru Ie fais aujourd 'hui » 

(Moody I 992: 229). 
Cecte anecdote suggère que la relation parenc/enfant n'esr pas fondée sur Ie prin

cipe de réciprocité. EJJe ne se définit pas en termes de do ut rks. Parenrs er enfants 
n'entrent pas dans cene relation pour en retirer des avanrages réciproques: « Je pousse 
10n landau aujourd'hui, plus card ru pousseras man fauteuil roulanc. » Lenfanc peut, 
en effe1, rétorquer qu'iJ n'a pas dernandé à naîu e. La relarion parenc/enfanr est fon
damencalemenr et irrémédiablemenc asymécrique. Du point de vue de !'enfant, la 
làmillc esr Ie résulca1 d'une facaliré excérieure, er non pas d'un choix personnel. Entre 
parencs er enfants, il ex.i.ste un rapport de murualiré, er non pas de réciprociré. 

Le principe de la derre ne riem pas compre non plus du caracrère illim icé, dans 
l'acrion er dans Ie remps, du devoir fil iaJ. Lenfan1 ne pourra jamais dire (ce dom il 
risque parfois de souffrir): • Bon, ça suffic - ma den e est payée. » C ercains diront 
du fils qui rend visire à sa mère une fois par mais et exige, à l'arrivée, Je rembour
sement de ses frais d'cssence (histoire vraie) qu'il a Je sens du commerce; mais on 
Ie considérera cous comme un mauvais fils. 

Le principe de la derre a d'aurres défaurs aussi. IJ présuppose que !'en fant esc 
redevable de quelque chose à ses pare.nes sans que !'inverse soir vrai. Même si !'on 
c?~ti~~e d 'en~isager les relations inrergénérarionnelles en rerm es d 'équilibre er 
d equne - atns1 que Ie préconise Ivan Boswrményi-Nagy dans sa rhérapie concex-
ruelle - , force est d'accepter que dans la b·J· ' d é · ' ' · compca I ne es m rites rransgeneranon-
nels l' enfant a la préséance· )" · ' ' · d . . • • equ1re reciproque, ca re rradirionnel pour évaluer 
ce qw est JUSre entre adult · · , d 
nfan 

es, esr mappropn e ans Ie cas de la relarion parenr/ 
e c. Chaque parent se rrouve dans · • , . bl. , , , , , . une s1ruanon asymemque o 1gee avec son 
nouveau-ne. D emblee I enfant d dr · La . , , , , 

d bi , a es 01rs. soc1ere n arrend pas de lui qu il soi t 
re eva e a ses parenrs ,, (Boszo . N 
Pas prêrs a' f: . ' il d . rmenyi- agy 1973 : 55). Tous les parenrs ne sa nt 

atre ce qu s 01vent en ·11 , I', . 
rure Il d c: b vei anr a epanou1ssemenc de leur progéni-

. Y a es enrants a andonnés é I' , 1 . , . . 
Leurs parents d · .1 b , ' fi . ' n g iges, exp 01res et v1ct1mes de violences. 

01vent-1 s ene icier d f: · d' 
conduirs comme d h , d _u air que aurres, « en leur tem ps », se sant 

es eros ou es satnts) D · f: 
redevables ) 51· J'on 1. 1 · e quoi ces en anrs sonr-ils censés être 

· app 1que e prin · d I d 
qu'ils s'occupent de leu _;i~e. e a erce, on ne sauraic arrendre d'eux 

rs parents arraiblis J'· 1. d 
Il ne peut alors être ques•· d par age au ieu e leur rourner Ie dos . 

.ion que e pardon d ' · d , pas de rérribution. • que espo1r e reconcilia tion, et non 
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En plus, raus les enfants ne se trouvenr pas dans une siruation macérieJJe 
meilleure que leurs parencs. Que peuvent arrendre des parenrs riches er profüants 
de leurs loisirs, d ' enfants pauvres et suroccupés? Selon Ie paradigme de la derre, les 
parencs qui ne Je « méritent » pas ne sauraient demander assiscance à leurs enfants. 
Ec que dire de ceux qui ont élevé leurs enfants sans efforr er n'y one trouvé que du 
plaisir ? IJs n'onc eu aucun « mérire » , alors que leur rendre ? 

Malgré sa longue rradicion et sa soi-disanc évidence, Ie principe de la decce resce 
crès problémacique. Riche ec complexe, la relacion parenc/enfanr ne sauraic s'expri
mer en cermes de « donnanc-donnanr » . Le devoir fil ial ne sauraic se réduire à des 
décom pres de mérites er de derces, compcables er légalisres. 

La gratitude 

Les échic iens en quêce d 'une alcernacive capable de reflécer couce la complexicé 
de la relacion parenc/enfanc one proposé une variante du principe de la derre: la 
gratitude comme modèle. Le langage de I'incimicé, de l'accenrion ec de l'amour 
offre probablement une meilleure expression de ce qui se passe réelJement entre les 
générations au sein d 'une même familie. Lenfanc n'esr pas « redevable • envers ses 
parents. Comme Ie montre Boswrményi-Nagy, la detre incergénérarionnelle ne va 
que dans un sens, du parent à !'enfant. Soigner ses parencs n'esr que l'expression de 
la gracicude qu'on leur porce. La decce- comme l'illuscre bien l'anecdore de l'oise
lec - n' esc pas récrospecrive, mais auraic une porcée « prospeccive •· 

Si les bons parents prodiguent à leurs enfants amour ec accention, c'esc par 
générosiré ec non pas parce qu'ils en arcendent quelque chose en retour. Cepen
danc, si leurs enfants ne leur sonc redcvables de rien, ils o nt néanmoins l'obli
gacion morale de manifester leur gratirude et leur reconnaissance. lmaginez que 
quelqu'un a risqué sa vie pour vous. Cet acte n'a pas de prix, mais vous avez couce
fois Ie devoir moral de manifester vocre gratirude envers cecte personne, en re.scant 
en contact avec d ie par exemple, ou en lui envoyant des fleurs ou une carte d'an
niversaire. Si vous en faices erop ec essayez de erop lui « rendre • , vous lui causerez 
ccrcainemenc de I'em barras car ce n'esc pas pour cela qu'elJe vous a sauvé la vie! 

Comme Ie principe de la decce, celui de la gracirude a ses défàucs. D 'ab?r? il 
suppose que les parents méricenc vraiment la gracirude de !eu~s e_nfanrs, ce q~1 n esc 
pas coujours Ie cas. Le ressentiment semble souvenc plus JUSt1fie ~ue la gram ud~. 

P ·11 · ccant !'accent sur Ie senriment de gramude ce modele ar a1 eurs, s1 en me . û , é r 
souscraic la relacion filiale du cadre légalisre ou économique, n en n g ige pas 

· ' l ' · L d Ia phe' noménologie de la relacion parent/enfanc. mams un e emenr essentie c , . 
L d · fil 'al d · des acces concrets ec non par des acces d expremon. e evo1r 1 1 se era u1c par , d 
Aid è ' ' h bûl à manger n'est pas du même ordre qu envoyer es 

er sa m re a s a er ou , • • sent obli é, même sans gra-
fleurs ou une carte : on aide sa mere parce qu on s Y , . g , 

· ' primer une emonon, c esc une respon-cicude. D ispenser des soms ne serc pas a ex 
sab ilicé inévicable. 
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I..:amitié 

Si Ie modèle de la derre est rrop légalisre, celui de la grarirude esr rro p aurori
caire _ d'ou Ie modèle de l'amitii. « Que doir l'adulre à ses parents? », relle esr la 
quesrion sur laquelle s'ouvre l'arricle de Jane English proposant ce m odèle. Elle y 
répond par " rien » (English 199 1 : 147). Bien que les enfants se rrouvent dans 
l'obligacion de fai re beaucoup pour leurs parents, il est impropre er erroné de 
décrire cela comme un « dû •· Les sacrifices volontaires des parents rendent à susci
rer amour ou " amitié », plurór qu'à créer des« derres ». « L:engagement des adulres 
envers leurs parenrs est de l'ordre de l'amirié er résulce de l'affeccion qui s'esc éra
blie entre eux, ce n' est pas Ie prix à payer pour les sacrifices consentis par Ie passé » 
(English 199 1: 147). 

Le modèle de l'amicié rom pr avec la cradirion pré-moderne er son érhique fon
dée sur Ie parriarcac er la hiérarchie. Mais il n' esc concevable que dans une sociéré 
égalicaire ou parenrs er enfants sant membres à pan égale d 'un mêm e foyer er a u 
les filles peuvenr dire de leur mère qu'elle est leur meilleure amie. Il n'en offre pas 
moins une alrernative iméressanre aux modèles déjà présenrés en ce qu' il reconnaîr 
que la relation parenr/enfanr ne relève pas du donnanr-donnanr, mais de l' intérêr 
muruel. « Les amis offrent ce qu' ils peuvenr er acceprenr ce donr ils ont besoin, 
sans faire la compcabiliré des échanges, er les amis sonr morivés par l'affecrion plu
rór que l'arrenre d'un re cour de faveurs; aussi la norion de « dû » esr-elle singuliè
rement érrangère à l'arnitié » (English 1991 : 149). 

Le l_angage de l'arnitié semble donc offrir de meilleures possibilirés que Ie dis
cours legal1sre sur les mérires er les derres. 11 prend mieux en compte que Ie langage 
fro,d des comprables er des juristes, Ie caractère spécifique de la relarion parent/ 
e_nf~n~. Celle-ci relève, en effet, - de même que l'amirié - d'une érhique de l'in-
nm,re, er non plus d'une éch· d 1 · • c , 1que es re auons entre etrangers. Parents er enrants 
sont engages dans une hisro· · ' .,., · h · ,re qu, est specrnque a c acun, de même que les amis 
Sont engagés dans des relario · 1 . 1 .• ns qu, eurs sonr pam cu 1eres. English sait b ien que parents er enfants ne sonr p · d 1 . d c as amu ans rous es cas. Pour el le, rourefois l'amirié au sem u royer est un idéal 1 1 . ' -0 . 

1 auque es parents devraient aspirer pour pouvoir en J u,r, avec eurs enfants cour 1 . d ' ces condition 1 ' e eur vie uranr. C est dans ces condirions, er dans s seu emenr, qu'avoir er éle f: · .,., , la vie dans une 1 . d' .. , ver un en anr s1gn1r1e s engager pour toure re anon amme « La rel . r/ f: d cion d'arnirié fo d , 
1 · arion paren en anr evrait être une rela-n ee sur a mucualiré pi • I" h English 1991: 15 I) J E 

1
. uror que sur ec ange de faveu rs» (vair 

fa · ane ng 1sh ne conço·r I' · ·, 1 I / en nt comme étant d • 1 pas amme et a re arion parenr 
d u meme ordre J.:a · · · c · escription. Dans Ie .11 d · mme, rourero1s, en permer une bonne ' mei eur es cas prend . d c est comme secondcr ses . d I' ' re som e ses parcnrs dépendanrs, 
plus grarifiances par Ie p ~ •s ans é~reuve. Les relations éraienc probablement I' L assc, certes mais ce ' 1 aurre. es amis peuv ' 11 esr pas e moment de laisser romber "11 d . f: . . enr comprer les uns s 1 , u 01s aire x parce que·• • f: . ur es aurres. « Largumenr parental : Ja, air Y pour roi »,,est · 1 , . a remp acer par « nous r a1mons 
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er ru auras plaisir à faire x pour nous • ou • nous pensons que ru ne nous aimes, er 
quand on aime on fait volontiers x • (English 1991 : 153). L"avamage du modèle 
de l'amirié, c'esr qu' il n'accorde pas de droir de préempáon au.'< parencs, ni ne sou
m et les enfants à des pressions sans limires ni réserves. Les enfànts ne peuvenr ni 
ne devraient assumer routes les charges liées au vieiHissernent de leur.; parents. L:af
fecrion sait érablir un équilibre subril entre les besoins de l'un et les capacités er 
ressources de l'aurre. Er ce qu' un érranger peur faire (nerroyage de la maison. soins 
m édicaux, achats de nourrirure et autres), l'ami n'a pas à Ie faire. Les enfants qui 
entretiennent des rapports d 'amitié avec leurs parents leur apporreront un soutien 
socio-affeccif, plutó t que marériel er/ou financier -'. 

À bien y réfléchir, Ie modèle de I' amiáé reflète bien les réalirés de la vie fami
liale moderne, non auroritaire. Beaucoup d 'adultes se rapprocbenr de leurs parencs 
vieillissants e t enrrent dans une relation d 'égal à égal avec eux. Le modèle de l'ami
cié ne vise pas à fai re du jeune enfant un adulte avant !"age mais, au contraire, pré
vient !'adulte de ne pas faire preuve de condescendance envers des parenrs donr les 
facultés physiques et incellecruelles s'affaiblissent. Bien que Ie processus de • paren
tificarion » devienne pratiquement inévirable en fin de vie. er que les róles s'inver
sent, il faut savoir résister à la tentation de traiter ses parents comme des enfuncs 
er, au contraire, respeccer leur aurnnomie. Le modèle de l"amirié privilégie l'égalité 
entre adulres plus a u mains avancés dans leur parcours de vie. Mc:me les décisions 
difficiles - comme Ie placement en maison de soins - som plus souvenr imposées 
par la persuasion que proposées en rant que conseil (cf. Moody 1992: 1 00f). 

La psychogérontologie décrit commenr !'adulte, après une crise filiale qui l'a 
amené à accepter la dépendance de ses parents er à répondre à leurs besoins, finir 
par réussir à accomplir ses tàches filiales et à parvenir à la maruriré filiale. " Par 
maturité filiale, on désigne à la fois la volonré d 'aider ses parencs agés et son accom
plissem ent, avec pour morivarion des sentimenrs d'affeaion er un cerrain sens du 
devoir, sans perte d 'auronomie de part er d'aurre, er dans Ie conrexte d 'un réseau 
familial qui fo ncrionne bien • (Marcoen 1995 : 126). La maturité filiale ex.ige que 
parent er enfant respecrenr l'aurnnomie de chacun: Ie p=nr ne <loit pas avoir uop 
d 'exigences vis à vis de son enfant, er !'enfant, de son cóté, <loir assisrer se~ parents 
parce qu' il souhaire Ie faire, er non pas parce qu'il s'y sent obligé. 

3. Goodin ( 1985) apropos.' un .utr< modHc, cdui du brwm , pour prcndrt: _en coru1<lcr:11.ion b 
spécifici té de la rdation panentlcnfam : l'enF.uu cornprcndn « pourr:i rcpondn: rn,cwc que 
tout auu-c aux bcsoins de ses puencs. Il se:- croun· cnvco cux da.n.s _b mè~c sicuation que Ic 
Bon Samaritain vis à vis de la victimc trou,tc sur Ic bord du chcmm. B n • p.15 Ic chotx. ?" 

h · · f:un"I] • - es,·,on qui s'imposc n'est p.15 • Ool5-JC F.un: qudquc cho.,c. •, nc c o ,m pas sa ,. c . ..,.. qu . • d 1 · fi "d , Si unc pe~nnc ~ rrou,·c cbru unc Sltl.LlUOn c vu· mais " commcnc re uscr mon :1 _c · _ ... •. m: 
3 

b k,urdc ~ nsabilué de la 
n~rabilicé ou Je dC:pendancc v1s-a-,·1s d unc :iutn:. cenc au . . . po 
pro teg' er , (Goodin 1985: 39) Cc moàè:le e,, mutcfois comrn~ l Il log,quc d;in, Il mesurc 

· 1· al que Ic n!cn b,bl,quc proposc unc éth1-oû les relations fu.milia.les som un cis p~rncu ter OD 
que entre pcrsonnes sans liens de panenté (cf. De Lange lOIOJ. 
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Ceci dir. malgré ses mérices, Ie modèle de l'amicié a aussi manifesccmcnc des 
limices. Qu'en est- il des parents et des enfants - peut-être très nombreux - qui , 
pour une raison ou une autre, ne peuvent pas (ou plus) être :imis? La. r~po n_se 
de Jane English est lo in d 'êrrc rassurance. Comme dans la vém able am1t1é, d1c
elle, • ce que les enfants seront prêts à fai re pour leurs parencs (er les parencs pour 
leurs enfants) dépendra ( ... ) de la capaciré de cerrc amitié à perdurer » (English 
1991 : 151 ). Cerce réserve a de quoi inquiéter les parems erop dépendancs de leurs 
enfants. Elle est, en ourre, contraire à l'expérience commune. 

Il ne suffic pas -comme Ie propose Dixon (1995) - de réincerpréter Ie modèle 
de l'amitié en disanc que parents et enfants n'onc pas nécessai rement besoin d 'êcre 
très amis pourvu qu'ils pensent leurs relaàons en termes d 'amicié. Même s'il s'agit 
là d'une simple analogie, quand l'amitié prend fin, les devoirs liés à cecre ami
cié prennent fin aussi. Or il exisce une différence fondamentale entre la relacion 
parent/enfant et celle entre amis: on choisit ses amis (parfois on les abandonne) , 
tandis qu'on a - ou subit - ses parents route sa vie. D e ce point de vue, la rela
tion parenc/enfant ne peut ni se comparer ni ne se ramener à aucun aucre cype de 
relation. 

Second revers de la médaille, en remisant Ie pacriarcat rraditionnel, Ie modèle 
de l'arnirié implique trop d'égalité entre paren ts er enfan ts. Les parencs précèdem 
leurs enfants dans Ie temps. lis apparàennenc à des générarions différem es qui se 
succèdent. Karl Barrh, l'un des rares éthiciens qui soir aussi chéologien er aborde 
la question de la relation parenc/enfant dans Ie cadre de l'exégèse du cinquième 
commandement, souligne que • Ie caracrère hétéronome de la relation de l'adulre 
avec ~es parents n'a plus sa percinence. Toucefois les paren es som des êtres humains 
qui, a leur fa~ n.et d_e m~ère irrcmplaçable, som à la fois les plus proches de !'en
fan t cc leurs ames [sic ble1ben die ihm vorgtordneten Micmenschen] • (Barch (édi
uon allemande, 1951 , 285]) Dans cerce perspeccive, la succession des généracions dans Ie cemps reflèce une · ·ga1· ' 1 • . . , • . me a e onro og1que qui devra1c s expnmer dans leurs relauons mucuelles Cela e · ·c-. , . 
1 . ; n s1gn111e pas necessa1rement q ue Ie parenc doic nacurel-emenc avo1r la prerogacive et I' f: d b , ' fi . . , , en anc se montrer ocile. Mais, plus ägé, Ie parenc ene tc1e_1rremediablemenc du privilège de l'ancérioricé. 

La cheone de la • relation , J" • [ / 
ega ttaJre equa regardj • au sein des fami lies récem-menc proposée par Don Browni d ' 

Particulier d'·i , a1· , ng ne pren pas en considéracion cc type crès neg tee entre parencs f: Il 1 . impartial et incc 
I et en ants. Pace un principe mora! formel, mpore au ccrur de c 1 • , . ,. (Browning 1997 · 274) La 

1 
. ene re auon spec1r1que cc sans équivalem 

· · « re auon égaJ· · saire, mais cercaineme ffi ttaire • esc une co nditio n peut-être néces-nc pas su 1sance po " bi · . entre parencs et enfant Les ur que sera 1sse une relauo n macurc · parcncs ne · · 1 c enfant, même s'ils se ra h d' seronc Jama1s e rrère er la scrur de leur pproc ene eux en vieillissanc. 

Que doit l'adulu à m parmrs tig6? 3 1-

Soins particuliers [special goodr] 

I.:échique de la relario n parenc/enfanr doic cenir compce de la specificicé de 
celle-ci e t ne convaincra personne cant qu'eUe s'appuiera sur les implications mora
les d 'aucres cypes de relaào ns. J'assiscerai mes parents, non pas en cant qu' ils repré
sencenc un type de personnes envers qui j'ai cercaines obligaàons générales, mais 
en raison de ce que chacun d 'encre eux représence direcrcment pour moi - en cant 
que parent. Bernard Williams a insiscé sur la singularicé morale des relations pcr
sonnelles (Williams 1981: 18). La decre, la graàrude, l'amitié som des modèles 
fondés sur !'analogie. Être l'enfanc de ses parents esr une si ruation singulière. 

Cela signifie, comme l'explique Simon Kdler, que • Ie parenr:age présence des 
avanrages uniques en son genre, qui ne peuvent s'obcenir d'aucune aucre source o u 
que de sources peu nombreuses ec difficilemenr accessibles. ( ... ) La rdaàon paren cl 
enfant présence, pour l'un et pour l'aucre, des avancages particuliers liés à !'essence 
même de la relacion » (Keller 2006: 265f). Pour rendre véritablemenc compce de 
ce qui fait l'unicicé de la relacio n, Keller propose une chéorie du devoir filial s'ap
puyanc sur la nocion de « soins parciculiers ». Elle se fonde sur la distinction entre 
« soins génériques • lgeneric goods] qui peuvent êcre dispensés par des tiers, et des 
« soins parciculiers » [special goods] que Ie parenr ne peut recevoir de pcrsonne (oude 
presque personne) d 'aucre que de l'enfanc. Les soins médicaux, Ie nercoyage du loge
ment, les courses dans les magasins, les conseils financiers som considérés comme 
génériques en ce sens, ils n'onr pas nécessairemenr à être fournis par les enfants et 
des ciers peuvem s'en charger. Relèvent, par contrc, du • particulier •: garder Ie 
comacc avec Ie parent, lui rendre visice, lui consacrer du cemps, l'écoucer, êcre pré
senc, évoquer des souvenirs, chercher des conseils, faire des plans, l'inclure dans sa 
p ropre familie - et cela non pas comme pourraic Ie faire un cravailleur social ou un 
voisin bienveillam , mais précisément en cant qu'enfam de ses parencs. En les fa.isanc 
parciciper à sa vie d'adulce, !'enfant apporte à ses parenrs qudque chose qu' ils ne 
recevronc de nul d'aucre. Cela pourra leur donner Ie sentiment que, d' une cerca.ine 
manière, quelque chose d 'eux survivra après leur more. lis pourronc aussi tirer une 
cercaine joie e t une forme de sagesse à suivre Ie développement de leur progénicure 
de la naissance à l'enfance et au-delà (Keiler 2006: 267). Ce sonc là des • valeurs 
familiales » irremplaçables. D 'aucrc pare, ajoute Keller, avoir un pa.rem à qui pouvoir 
demander conseil (en cant que parmt) et qui connaîc l'hiscoire entière de: son enfunc 
depuis ses routes premières anntes conscicue aussi un atout pour celui-ci. Une rela
tion saine et continue avec un pa rent est à même de créer un Lien entre les différcnces 
étapes de la vie de quelqu'un et l'aider à percev~ir qu'elles_ Ie con~cicu_ent. . , 

À ces soins parciculiers correspondent auss1 des_ dev~1r~ ~amculi~rs. füen s o~
cupcr de ses parenrs signifie veiller à ce que les soms genenques so1enr d1spenses 
correccemem mème si cc sont des ciers qui s'en chargent. 

Personne!Îement je considère que Ic modi:le des soins particu liers offr~ unc pers
pecrive phénoménologique plus riche que les approches d1scut~s préccdemmenc 
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·que.nt une vision plus convaincam e du devoir filial. D 'une parr, il 
et, par conse , 
libère renF.rnt de Ia prcssion injustifiée d 'avoir à 10111 fuire pour ses parenrs, dans la 

mesure ou certa.ins soins génériques peuYent être assurés (souvenr mieux d 'ailleurs) 

par des tiers. S'occuper de ses parcnts: c'~ t avanr_ rout, pourrai t-on dire, se pré

ocmper d'eux. et non pas les soig11er so,-meme (Sru1fbergcn & Van Delden 2010: 

Condusion). D'auue part, cc rnodèle öte aux parencs Ie loisir d 'avoir des atten

tes cxagérées de leur.. cnF.rncs. lis ne sauraienr rour attendre d 'eux, et surcout pas 

avoir des attentes supérieures aux ressources donr disposenr ces enfan ts. " Ce que 

!'on doit faire pour ses parencs dépend ce que !'on est en rnesure de fai re ., (Keiler 

2006: 2ï0). La notion de soins parciculiers perrnet égalemenr d 'érablir des dis tinc

tions, au sein d'une rnèrne famille, enue les enfants de paren es vieill issanrs - source 

fréqueme de conAits entre frères et sa::urs. Les enfants les moins bien placés pour 

dispenser des soins spéciaux à leurs parent5 one une ccnaine justiflcacion morale à 

en faire moins que ceux qui sont rnieux à mérne de les fournir. La relacion filiale 

rnûric à rnesure que pare.nes et enfants apprenncnr à rnir et à apprécier les subtili

tés de la rclation singuljère qui les unie. 

Ma;s cornmem fai re la cüfférence en ere soins génériques et soins particuliers? 

Keiler reconnah que la frontière est mouvame, eUe varie en fonction du conrexte 

historique et culrurd. VieiUir au sein d 'une familie élargie dans une société pauvre, 

ou vieillir dans une société ccocrée sur l'individu et pourvue d 'un sysrème de pro

tection sociale public n'onr ricn de cornmun. L'imponance relarive des nocions 

de cornmunauté et d'indépendance varie égalemenr d 'une cradition culrurelle à 

l'auue. Des parencs ágés qui vivenr enrourés d 'un imporcanr réseau social, dans 

unc société pourvue d'un systèrne de pension public et de solides inscirutions spé

cialisées dans les soins aux personnes ágées, auronr moins de raisons de demander 

assis'.aoce à leurs enfams que ceux dom les conditions de vie sonr plus précaires. 

En 1 _absence de soutien cxtérieur, si les enfan ts sonr les seuls à po uvoir nourrir, 

proceger et loger lcurs paren es, il sera bien difficile de leur refuser ces soins généri

qucs. Dans ce =: et dans cc cas seulemenc, les enfan ts devronr endosser Ie röle du 
Bon Samaritain A eux d'int · • ,. . . . 

. · crvernr sponcanemenc pour ,aire acte de chance, non 

pas en raison de lcurs relations parcicul ières avec leurs parents, mais parce qu'ils 

som les seuls capablcs de répondre à leurs besoins◄ 
À une époque ou _ même d I d , I · , 

1 
,. • 

. ans es pays eve oppes - es ,amilles son t so um1-
ses a une pression croissante h .. 
. d pour sec arger enueremenc des soins aux ainés il est 
important e maintenir Ia d ' · · . ' 
d' 1stmcuon entre soms parciculiers et soins génériques 

une pare, ec devoirs filiaux e d • d l 
rouc un viUag .1 

t evoi rs e a communaucé d 'aucre pare. « Il faut 
e pour e ever un enfan d· b 

vrai qu' il faut t •, IC un provcr e africain. Il esc cour aussi 
une communaucé e . . . 

une relle approche décul b·J· l~cief:re pour soigner les personnes :î.gécs. D 'abord 
pa 1 1se en anr qu· d . . . 

, 1 ne peut pas et ne evra1c pas avo1r a 

4. 
Cf. la norc 3 ci-dcssus. Le mo&I, du bc:soin (Goodin 2005) c:s1 pcninent ici. 
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tout faire. Ensuice, elle renvoie la comrnunaucé locale et Ic gouvcrncmenr à leurs 

responsabilicés sociales. Les soins aux personnes ágés ne devraienr pas êrre laissés 

uniquemenr aux families. La théorie des soins parciculiers propose un cadre éc.lu

que équi libré ou peuvenr s'exercer à la fois les obligations des enfants et ceUes de 

la communaucé. 

Pos t-scriptum théologique: un avenir durable 

Permectez-moi de cerminer par quelques brèves réflexfons théologiques concer

nant deux des aspects fondamentaux de l'éthique de la relation parenc/enfanc. 

D 'abord, la quescion du devoir filial ne peut êrre abordée indépendammenr des 

aucres obligations qui existent dans la sociécé enrre les cüfférenres générations. La 

familie est une des inscirucions qui concribue au bien-être des personnes ágées, 

mais ce n'esc pas la seule. En plus de la familie, il y a la communaucé er, en plus de 

la communauté, il y a l'Écac. Ce n'esc qu'ensernble, en étroice coUaboration, qu' ils 

peuvenr assurer de bonnes condicions de vie aux personnes vieillissances. Ensuitt:, 

les relations au sein de la fa.mille ne sonr pas laches, en canc qu'insrirution la familie 

est une scruccure scable, qui conrribue à la cohésion de la sociécé ec lui garantie un 

avenir durable. D 'ou la nécessicé d'inscrire la question de la qualicé des soins a1Lx 

personnes agées dans Ie cadre d'une théorie pluraJjsce des inscirurions' . 

Dans cercaines cradicions théologiques, la dimension pluralisce er instirution

nelle des soins (care) en ere généracions se crouve exprirnée dans la notion d" • ordre 

de la créacion • . Reconnue comme irréduccible à d 'aucres scrucrures sociales, I'ins

tirucion familiale esc un des« ordres de la créacion », ou plucöc - sdon la termino

logie du chéologien Diecrich Bonhoeffer qui souhaice évicer de la sacraliser - un 

des " mandacs divins » 6 • Luther soulignaic la nécessiré de mainrenir chacun des 

« ordres de la créacion » dans les lirnites qui Ie consciruenr. Individuellemenr, ils ne 

sauraient assurer une bonne vie. « La confusion ici ne vauc p:i.s » (mixt11ra hic non 

va/et). Dans Ie même esprit, Bonhoeffer souligne que ce n'esc que les uns avec les 

aucres [Mireinander], les uns pour les aucrcs [Füreinander] er les uns par rapport 

aux aucres [Gegmei11a11da] que les rnandats divins de l'églis.:, du mariage, de la 

fam ilie, de la culture er du gouvernement exprimenr er transmeccenr la volonré de 

Dieu. Aucun de ces rnandats ne se suffo à lui-même, et aucun d 'enrre eux ne peur 

précendre pouvoir se substiruer aux aucres (Bonhoeffer 2005: 393). 

Dans ce concexre élargi , !'enfant adulte ne sauraic être entièremenc respo nsable 

de cous les soins à apporter à ses parents vieillissancs. C'esr une t:îche spécifique q ui 

s. 

6. 

Cf. Michael Walzcr, Sphrm ,k la jusda. Un, diftnse du plura/i.mi, n d, l';gt1/11I. P:tris, Scual. 

1997. 
BonhodT« 2005: 68f., 388-408 Luther distingu< uois ordrc:s, BonhodT« quatre m.uulau, 

en dis1inguant l'économiquc de l'ordr< fumil ial (ordo parrnium) comm< un m:tndat singuli«, 

conformém<nt à leur séparation dans la modernité. Voir D< Lang< 1997. 
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concerne aussi !'ensemble de la communauré er l'Érat' . En définissanr la familie 
comme « mandat divin », la rradition théologique lui confere explicitemcnr un 
caracrère imrirurio1111rl. La famille esr une stn,rturr sociale - parmi d'autres - qui 
incarne les soins providentiels de Dieu pour une société durable. Les enfunrs onr 
bien des responsabilirés singulièm au sein de la Familie, ils onr un rólr spécifique à 
jouer. Même si la relation parenc/enfàm est morivée par des senriments d'amour 
et d'affection muruels, son srarur éthique n'esr reconnu que lorsque la Familie esr 
considérée comme une instirution qui contribue à la cohésion sociale. 

Enfin, ces cradirions théologiques font ressortir un autre aspect de la relarion 
füiale. Le poim de vue éthique d'ou ils se placent n'esr pas rourné vers Ie passé, il 
esr escharologique: c'est une vision rournée vers l'avenir er la durabiliré des rela
tions inrergénérationnelles. Ainsi la rdation parent ägés/enfàms ne devrait pas 
être envisagée sous l'ange de la derre personndle rérrospective à rembourser. Au 
contraire, Il fàur l'aborder dans un cadre plus large et prospectif, et en rermes d'hu
maniré. En saignant leurs paren es ágés, les enfàncs contribuent à une société qui les 
traitera eux aussi avec dignité, l'áge venanr. 

On connait l'hisroire du paysan qui décide qu'il n'y a plus de place à la cable 
familiale pour son vieux père. Désormais c'esc dans la grange et dans une vieille 
mangeoire en bois que soa père se nourrira. Un jour Ie paysan aperçoit son fils 
qui joue dans la cour de la ferme avec des boucs de bois. Il demande au garçon ce 
qu'il fut. • Papa, lui répond-il, je fabrique une mangeoire pour roi quand ru seras 
vieux. • Le lendemain, Ie grand-père rerrouva.i t sa place à la cable familiale (Moody 
1992: 229). 
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